
SECTION 02- GENERALITES.

IV-06-02-01 - Définition.

L’exportation  temporaire  pour  perfectionnement  passif  peut  être  défini  comme l’inverse  d’une 
admission emporaire pour perfectionnement actif.

Ce  régime  permet  l’exportation  provisoire,  en  suspension  des  droits,  taxes,  prohibitions  ou 
restrictions e sortie qui leur sont applicables, de produits et marchandises d’origine marocaine ou 
mis  à  la  consommation  u  importés  en  admission  temporaire  pour  perfectionnement  actif, 
susceptibles  d’être  identifiés  à  leur  retour  t  ce,  pour  recevoir,  hors  du  territoire  assujetti,  une 
ouvraison ou une transformation (art. 152-1° du code).

VI-06-02-02 - Différents cas d’exportation temporaire pour perfectionnement passif.

Il convient de distinguer les opérations d’exportation temporaire pour perfectionnement actif pour 
réparation des opérations industrielles relatives aux travaux à façon. 

- Cas de réparation :

Il s’agit d’appareils ou de machines destinés à recevoir à l’étranger une réparation ou une mise au 
point ous réserve de possibilité d’identification au retour.

- Cas d’exportation pour travail à façon :

Ces opérations sont relatives, notamment, à des travaux à façon à l’étranger (rechapage, tissage, 
teinture, confection, montage etc.).

IV-06-02-03 - Règle de l’identique.

L’article 152 dispose dans le 2ème alinéa qu’ “à leur “importation, les produits et marchandises 
ayant fait l’objet d’une exportation temporaire pour perfectionnement passif sont, ....................”.

On en déduit qu’il doit s’agir des mêmes produits et marchandises exportés auparavant.

La  présentation,  à  l’importation  ultérieure,  de  marchandises  similaires  de  celles  exportées 
antérieurement entraînerait l’inapplicabilité du régime au niveau fiscal et sur le plan du contrôle du 
commerce extérieur.

IV-06-02-04- Produits susceptibles de bénéficier de ce régime.

Tous  les  produits  d’origine  marocaine  ou  mis  à  la  consommation  ou  importés  en  admission 
temporaire  pour  perfectionnement  actif,  susceptibles  d’être  identifiés  au  retour,  peuvent  être 
déclarés  pour  l’exportation  provisoire  aux  fins  de  recevoir,  hors  du  territoire  assujetti,  une 
ouvraison ou une transformation (art. 138 décret).

Cette obligation concernant l’identification au retour, écarte de ce fait :

-  les produits  identiquement les mêmes sans qu’il  soit  possible de reconnaître  leur  origine de 
départ ;

- les produits devant faire à l’étranger l’objet d’une ouvraison ou d’une transformation leur faisant 



perdre eur individualité d’origine.

IV-06-02-05 - Bureaux douaniers compétents.

La sortie et l’entrée des produits visés au IV-06-02-04 ci-dessus peuvent avoir lieu par tous les 
bureaux e l’administration, à l’exception des bureaux indiqués ci-après : Essaouira, Larache, Al 
Hoceima, Rabat, ab-Sebta.

Concernant le retour des produits ouvrés ou transformés à l’étranger, sauf dérogation accordée 
par le hef de Circonscription dont relève le bureau de réimportation, la sortie et le retour doivent 
être effectués par e même bureau (art. 139 décret).


